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EDITORIAL

Le Président ,
Benoi t  PETITPREZ

SÉRÉNITÉ ET MAITRISE

Sit reva connut  à la  mi-2014,  à l ’ instar  de tous les établ issements publ ics de coopérat ion inter-

communale,  le renouvel lement démocrat ique de ses instances di r igeantes,  consécut i f  à  celu i 

des consei ls  munic ipaux,  et  qui  me vaut  l ’honneur d’en assurer  depuis la  présidence.

Cette t ransi t ion pol i t ique fut  marquée,  je suis  f ier  de le soul igner,  par  sa séréni té,  ref let 

des exigences supér ieures auxquel les mes prédécesseurs comme moi-même avons chois i 

de soumettre le fonct ionnement de notre syndicat  :  at tent ion constante à la  cont inui té et  à 

l ’amél iorat ion du serv ice publ ic  ;  réduct ion du poids des dépenses publ iques indui tes par 

notre act iv i té sur  nos conci toyens.

A cet  égard,  l ’année 2014 témoigne part icul ièrement de la poursui te des ef for ts  engagés : 

maî t r ise de l ’endettement ,  qui  d iminue chaque année et  dont  le n iveau à 61€ /  habi tant  à 

l ’ issue de l ’exercice const i tue désormais le plafond indépassable ;  f inancement ,  entre autres 

invest issements ,  de la mise aux normes du contrôle des fumées de notre uni té de valor isat ion 

énergét ique,  indispensable au maint ien de l ’excel lence environnementale de nos équipe-

ments ;  b i lan f inancier  posi t i f  de l ’ in tégrat ion en 2013 du SICTOM de la région de Châteaudun, 

qui  témoigne,  s i  besoin en éta i t ,  de l ’ in térêt  d ’une approche mutual isée et  terr i tor ia lement 

large du t ra i tement et  de la valor isat ion des déchets ,  ra ison d’être de Si t reva et  moteur de 

notre act ion.



PREMIÈRE PARTIE 

LA STRUCTURE



 

COMPÉTENCE ET TERRITOIRE

Sitreva – Syndicat  Intercommunal  pour le TRaitement Et  la  VAlor isat ion des dé-
chets – est  un établ issement publ ic  qui  a été créé le 1er  mars 1994 af in d’assurer 
la compétence du trai tement,  de la valor isat ion,  du transfert  des déchets et  de 
l ’exploitat ion des déchèter ies que lui  ont transférée à ce jour c inq syndicats de 
col lecte : 

•  Le SICTOM de la région d’Auneau
• Le SICTOM de la région de Châteaudun
• Le SICTOM du Hurepoix
•  Le SIRMATCOM de la région de Maintenon
• Le SICTOM de la région de Ramboui l let



 

COMPÉTENCE ET TERRITOIRE
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COMPÉTENCE ET STATUTS

Conformément à l ’ar t ic le L5711 - 1  du code gé-
néral  des col lect iv i tés terr i tor ia les,  le syndicat 
est  régi  par  les disposi t ions des chapi t res Ier 
et  I I  du t i t re Ier  du l ivre I I  du même code ains i 
que par ses statuts ,  dernièrement modi f iés par 

l ’arrêté inter  préfectoral  du 10 ju in 2013.
Son s iège est  f ixé à l ’adresse suivante :  Le 
Bois Gai l lard – 28150 Ouarvi l le
Ses bureaux sont  établ is  au 19 rue Gustave 
Ei f fe l  à  Ramboui l let .
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TERRITOIRE ET POPULATION
L’act iv i té de Si t reva est  répart ie sur  deux 
régions administ rat ives ( I le  de France et 
Centre-Val  de Loire)  et  sur  quatre départe-
ments (Yvel ines,  Essonne,  Eure et  Loir,  Loi r  et 

Cher ) .  Ce vaste terr i to i re de 3.223 km²  se 
caractér ise par  une dispar i té dans la  densi té 
de populat ion et  une divers i té d’habi tats  qui 
génèrent  d iverses natures de déchets .
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Ainsi ,  au 31  décembre 2014,  S i t reva t ra i te les 

déchets ménagers de 316 399 habitants 

répart is  entre 235 communes

En 2014,  le pér imètre de Si t reva a été aug-
menté de 5 communes qui  ont  re jo int  le 
SIRMATCOM de la région de Maintenon : 
Chaudon,  Crois i l les ,  Faverol les ,  Les Pinth ières 
et  Saint -Laurent-La-Gat ine.
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En outre,  le pér imètre d’act ion de Si t reva ne 
s ’arrête pas aux f ront ières de son terr i to i re 
administ rat i f  :  14 communes pér iphér iques 
bénéf ic ient  pour leurs habi tants ,  grâce à des 
convent ions part icul ières,  de l ’accès aux dé-
chèter ies  de Si t reva.  Inversement ,  certa ines 

communes s i tuées en bordure du terr i to i re de 
Si t reva bénéf ic ient  par  convent ion des équipe-
ments de syndicats de t ra i tement l imi t rophes.

2010 2011 2012 2013 2014

316 399
310 220

267 964
266 464267 605
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Communes extér ieures bénéfic iant  d’une convention d’accès aux déchèter ies de Sitreva 

Jouxtant  le terr i to i re du SIRMATCOM de la 
région de Maintenon ,  ces communes dé-
pendent de Chart res Métropole.  Leurs habi-
tants peuvent  ut i l iser  toutes les déchèter ies 
de Sitreva .

Jouxtant  le terr i to i re du SICTOM de la région 
de Châteaudun ,  ces communes dépendent du 
SIEOM de Mer (Loi ret ) .  Leurs habi tants peuvent 
ut i l iser  toutes les déchèter ies de Sitreva .

Les 5 nouvel les communes ayant  intégré le 
SIRMATCOM de la région de Maintenon en 
2014 :  Chaudon,  Crois i l les,  Saint-Laurent-La-
Gatine,  Les Pinthières,  Faverol les .

En orange,  les communes bénéficiant d’une convention d’ut i l isat ion des déchèteries de Sitreva.



 

ORGANISATION ET MOYENS



 

ORGANISATION ET MOYENS
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Au 31/ 12/2014,  le Comité syndical  de Si t reva est  composé de 65 délégués t i tu la i res et  66 
délégués suppléants :

•  8 délégués t i tu la i res représentent  le SICTOM de la région d’Auneau
• 22 délégués t i tu la i res représentent  le SICTOM de l ’Hurepoix
•  9 délégués t i tu la i res représentent  le SIRMATCOM de la région de Maintenon
• 17 délégués t i tu la i res représentent  le SICTOM de la région de Ramboui l let
•  9 délégués t i tu la i res représentent  le SICTOM de la région de Châteaudun

ORGANISATION
Les organes pol i t iques

L e  C o m i t é  s y n d i c a l

Le nombre de délégués de chaque SICTOM 
est  déterminé au prorata de leur  populat ion 
sur  la  base d’un délégué par t ranche ent ière 
ou entamée de 5000 habi tants .

L e  P r é s i d e n t

Faisant  sui te aux élect ions munic ipales et  in-
tercommunales,  le comité syndical  est  renou-
velé en mai  2014 et  Benoi t  PETITPREZ est  é lu 

à la  présidence de Si t reva le 10 ju in .

Le Président  Benoi t  PETITPREZ est  ass isté de 

13 vice-présidents .  I l  condui t  la  pol i -
t ique déf in ie par  le comité syndical ,  exécute 
les décis ions pr ises en comité et  charge les 
serv ices d’en assurer  la  mise en œuvre.

Si t reva est  un établ issement publ ic .  A ce 
t i t re et  conformément à ses statuts ,  i l  est 
administ ré par  un organe dél ibérant  composé 
de délégués désignés par  ses membres :  le 

Comité syndical .  L’organe exécut i f  de Si t reva 
est  incarné par son président .
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Christ ian 
SCHOETTL

1er vice-président

Trai tement et  suiv i 
de la délégat ion de 

service publ ic

Daniel 
MORIN

2ème vice-président

Achats publ ics

Jean-Louis 
BAUDRON

3ème vice-président

Administrat ion 
générale

Jean-Yves 
DEBALLON

4ème vice-président

Relat ions 
extér ieures et 

inst i tut ionnel les

Pierre-Yves 
KOPPE

5ème vice-président

Contrôle de gest ion 
et  patr imoine

Dominique 
ÉCHAROUX

6ème vice-président

Finances et 
ressources 
Humaines

Ann 
GRÖNBORG

7ème vice-présidente

Environnement, 
qual i té,  ICPE

Éric 
SEGARD

8ème vice-président

Travaux et  équipe-
ments

Emmanuel 
BIWER

9ème vice-président

Valor isat ion

Daniel 
BONTE

10ème vice-président

Déchèter ies

Jean-Marie 
GELÉ

11ème vice-président

Sécur i té

Chantal 
RANCE

12ème vice-présidente

Communicat ion

Nicolas 
MURAIL

13ème vice-président

Logist ique

Benoit 
PETITPREZ
Président
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Sit reva a chois i  de déléguer une part ie de 
sa miss ion de serv ice publ ic  – l ’exploi tat ion 
du centre de t r i ,  s i tué à Ramboui l let ,  et  de 
l ’Uni té de valor isat ion énergét ique,  s i tuée à 
Ouarvi l le   :  cel le-c i  est  assurée par la  société 
VALORYELE ( f i l ia le de SUEZ) ,  dans le cadre 
d’une convent ion de délégat ion conclue en 
1995 pour une durée de 25 ans.  L’ensemble de 
sa miss ion est ,  pour le reste,  assuré en régie 

par  116 agents  organisés en 14 serv ices 
répart is  entre la  d i rect ion générale et  t ro is 
d i rect ions pr incipales : 

•  la  d i rect ion des serv ices techniques
• la  d i rect ion des f inances
• la  d i rect ion des ressources humaines

Les services
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L ’ o r g a n i g r a m m e  d e s  s e r v i c e s 
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MOYENS MATÉRIELS, HUMAINS ET 
FINANCIERS

Située sur  la  commune de Ouarvi l le  en Eure 
et  Loir,  l ’Unité de Valor isat ion Énergét ique 
est  exploi tée en DSP (Délégat ion de Serv ice 
Publ ic )  par  la  société VALORYELE.

D’une capaci té annuel le de 135 000 tonnes, 
l ’us ine peut  produire jusqu’à 70 000 MWh 
d’électr ic i té par  an.

a) L’Unité de Valor isat ion Énergétique (UVE )

Les équipements

En 2014,  l ’UVE  a valor isé  134 551  tonnes  de déchets dont 

81 697 tonnes en provenance de Sitreva.
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P e r f o r m a n c e  é n e r g é t i q u e  d e  l ’ u s i n e 

Le taux de performance énergétique 

de l ’us ine est  de  72,57 %  a lors que le seui l 
à  at te indre pour bénéf ic ier  d ’une réduct ion 
de la TGAP  (Taxe Générale sur  les Act iv i tés 
Pol luantes)  est  de 60%. Cette bonne perfor-
mance,  a l l iée à la  norme ISO 14001 ,  permet de 
bénéf ic ier  d ’une TGAP rédui te (4 ,1 1  € la  tonne  

au l ieu de 14 ,37 €) .

La production énergétique  de l ’us ine 

s ’é lève pour 2014 à  64 171 Mwh  soi t  la 
consommat ion d’une v i l le  de 70 000 habi tants .

49 809 Mwh sont  redist r ibués sur  le réseau 
EDF,  le reste servant  au fonct ionnement de 
l ’us ine.
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Véri table uni té indus-
t r ie l le,  le centre de tr i 

sert  à optimiser  la 
valorisation  des 
déchets en séparant 
les embal lages ména-
gers   en fonct ion de 
leur  mat ière.

Géré dans le cadre 

de la DSP  par  la 
société VALORYELE 
et  s i tué à Ramboui l let , 
les col lectes sélec-
t ives réal isées par  le 
SICTOM de la région 
de Ramboui l let ,  le 
SICTOM du Hurepoix , 
le SICTOM de la ré-
gion d’Auneau et  le 
SIRMATCOM  de la région de Maintenon y sont 
t r iées.

Les col lectes sélect ives  réal isées par  le 
SICTOM de la région de Châteaudun sont 
t r iées dans le centre de t r i  NATRIEL s i tué à 
Dreux.

Les embal lages issus de la col lecte sélect ive 
sont  t r iés manuel lement et  mécaniquement 

b) Le centre de tr i

pour séparer  les matér iaux avant  leur  envoi 
en f i l ière  de recyclage .

Le centre de t r i  de SETRI  emploie 40 personnes 

dont  22 tr ieurs .  D’une capaci té annuel le 
de 15 000 tonnes,  tout  ce qui  y  entre est  valo-
r isé :  une part ie en valor isat ion mat ière  et  une 
autre part ie en valor isat ion énergét ique ( les 
refus de t r i ) .
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c)  La plate-forme de compostage

La plateforme de com-
postage  de Ouarvi l le 
est  un s i te indispen-
sable à l ’écoulement 
de proximi té des 
déchets verts  produi ts 
par  les usagers de la 
région d’Auneau.

La product ion de 
compost  est  réal isée 
à part i r  des stocks 
de végétaux entrés 
l ’année n-1  (en 2014 
le compost  est  produi t 
à  part i r  des végétaux 
col lectés en 2013) .

Un prestata i re est  man-
daté pour ef fectuer le 
broyage plus ieurs fo is 
par  an.

Le compost  produi t  est  régul ièrement analysé 
et  contrôlé.  Des analyses prat iquées par  un 
laboratoi re permettent  de rendre le produi t 

conforme à la  norme NFU-44-051 .

I l  est  ensui te vendu aux agr icul teurs locaux.

Les pr ix  de t ra i tement  des végétaux prat iqués 
di rectement par  nos prestata i res sont  p lus 
avantageux,  expl iquant  la  for te baisse des 
tonnages entrants depuis 2009.
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d) Les quais de transfert
Outi ls  d ’opt imisat ion logist ique et  de valor isa-
t ion ,  les quais de t ransfert  permettent  de rat io-
nal iser  les t ransports ,  de contrôler  la  nature et 
d ’ef fectuer un t r i  des matér iaux apportés af in 
de maximiser  la  part  de valor isat ion mat ière.

Les quais de t ransfert  sont  des s i tes de v idage 
des bennes de col lectes et  des caissons de 
déchèter ies .  Les déchets v idés sur  ces s i tes 

sont  ensui te rechargés dans des camions plus 
grands af in d’être acheminés vers les s i tes de 
t ra i tement  adéquat .

Au 31  décembre 2014,  S i t reva dispose de     4 
quais  de transfert .

Remodelé f in  2013,  le quai  de t ransfert  de 
Châteaudun se t rouve sur  le s i te de l ’ancienne 
usine d’ inc inérat ion  du SICTOM de la région 
de Châteaudun.  Les ordures ménagères  du 
SICTOM y sont  désormais rechargées,  af in de 
les convoyer vers l ’UVE.

Quai de Ramboui l let  (78) Quai  de Droue sur Drouette (28)

Quai  de Ouarvi l le (28) Quai  de Châteaudun (28)
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O u a r v i l l e

En 2014,  pour être en conformité avec la règle-
mentat ion concernant  les af f ichages,  un totem 
d’ informat ion a été insta l lé à l ’entrée du quai 
de t ransfert .

Y f igurent  les horai res d’ouverture du s i te,  le 
p lan de c i rcula i ton et  les déchets admis . 
Ce genre de totem se général isera sur  tous 
les quais de t ransfert .

Q u e l q u e s  t r a n s f o r m a t i o n s

C h â t e a u d u n

Les locaux at tenants à l ’ancienne usine 
ont  été ent ièrement rénovés par  le serv ice 
Maintenance,  of f rant  a ins i  des condi t ions de 
t ravai l  sa ines et  décentes.
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e) Les déchèter ies

Les déchèter ies  sont  les pr incipales inter-
faces d’échange entre Si t reva et  les usagers 
du serv ice publ ic .  Ces derniers y apportent 
leurs déchets qu’ i ls  t r ient  en fonct ion de leur 
nature. 

S i t reva se charge ensui te de les valor iser 
en les acheminant  au sein des équipements 
appropr iés.

Si t reva gère l ’exploi tat ion de 22 
déchèteries  répart ies sur  l ’ensemble de 
son terr i to i re.  5 sur  le secteur du SICTOM 
de la région de Ramboui l let ,  4  sur  le secteur 
du SICTOM du Hurepoix ,  4 sur  le secteur du 
SIRMATCOM de la région de Maintenon,  5 sur 
le secteur du SICTOM de la région d’Auneau 
et  4 sur  le secteur du SICTOM de la région de 
Châteaudun.

La carte d’accès en déchèter ie permet 
aux usagers des 235 communes d’ut i l iser 

chacun de ces équipements .  En 2014,  5235 
nouvelles  cartes  ont  été dist r ibuées.

En 2014,  la  déchèter ie d’Auf fargis  a fa i t  l ’ob-
jet  d ’une réhabi l i tat ion complète.  La vétusté 
extrême de l ’ancienne déchèter ie rendai t 
l ’exploi tat ion non conforme aux normes de 
sécur i té en v igueur. 

La nouvel le plateforme de 684 m² const i tuée 
d’un haut  de quai  de 76 blocs modulo-béton 
et  d ’un bas de quai  est  un out i l ,  qui ,  dans sa 
concept ion,  donne la pr ior i té à l ’accuei l  des 
usagers et  à la  f lu id i té du t raf ic .  12 quais 
ont  été créés pour recevoir  les bennes qui 
accuei l lent  métaux,  bois ,  déchets végétaux, 
gravats ,  tout-venant ,  car tons.

A l ’entrée,  un nouveau local  est  également 
présent  pour les agents d’accuei l .



f )  Le matériel  roulant

L e  p a r c  d e  v é h i c u l e s  e t  d ’ e n g i n s 
d e  S i t r e v a

• 5 véhicules légers
•  11  véhicules de société
• 8 véhicules ut i l i ta ires de type fourgon 

et  bennettes
• 20 camions tracteurs rout iers
•  12 camions porteurs 
•  26 semi-remorques de types travaux 

publ ics
•  23 semi-remorques FMA
• 12 compacteurs
•  1  semi-remorque de type porte-engin
• 2 remorques porte-caisson.
•  3 compacteurs à déchets
•  1  caisson grue
• 2 chargeurs
•  4 pel les (2 à cheni l les et  2 à pneus)
•  1  épandeur à sel
•  212 caissons de 40m3

L e  m a t é r i e l  r e n o u v e l é  e n  2 0 1 4

• 12 semi-remorques de type travaux pu-
bl ics.

L e  m a t é r i e l  v e n d u  e n  2 0 1 4

• 5 tracteurs rout iers ont été vendus.

Entre exploi tat ion des déchèter ies et  t rans-
port  des déchets ,  l ’act iv i té de Si t reva néces-
s i te l ’emploi  de nombreux matér ie ls  roulants .

Entretenu pour part ie en interne,  le matér ie l 

roulant  est  régul ièrement renouvelé dans une 
logique de maî t r ise des coûts d’entret ien.

Sitreva   Rapport  d’activité 2014
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g) Les locaux administrat i fs ,  techniques et  sociaux

E i f f e l

Le s iège adminis-
t rat i f  de Si t reva est 
s i tué à Ramboui l let 
rue Gustave Ei f fe l ,  et 
accuei l le les réunions 
du comité syndical . 
I l  abr i te en outre les 
serv ices suivants : 
d i rect ion générale, 
ressources humaines, 
gest ion budgétai re et 
comptable,  d i rect ion 
des serv ices tech-
niques,  achat  publ ic , 
communicat ion,  sécu-
r i té des personnes et 
des biens,  sous di rec-
t ion des déchèter ies, 
serv ice maintenance, 
serv ice matér ie l .

Sur  les 1 16 agents que 
compte Si t reva,  32 
sont  basés sur  ce s i te 
communément nommé 
« Ei f fe l  » .

G o u s s o n

Le s i te s i tué rue 
Louis Gousson à 
Ramboui l let ,  est  un 

s i te d’exploi tat ion 
regroupant  un quai  de 
t ransfert ,  une déchè-
ter ie et  le stockage 
des Déchets Di f fus 

Spéci f iques (DDS )  qui 
ne sont  pas col lectés 
par  l ’éco organisme 
Eco DDS.

Est  basée sur  ce s i te  
la  sous di rect ion de 
l ’exploi tat ion incluant 
les serv ices :  
•  quais de t ransfert
•  gest ion des f lux
•  t ransports

Les ressources humaines
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Les ressources humaines

a) Composit ion et  évolut ion des effect i fs

Les ef fect i fs  de Si t reva comptent ,  au 31  dé-

cembre 2014,  116 agents  permanents. 
En outre,  ont  été recrutés durant  l ’année, 

32 personnes pour des missions 
temporaires  de remplacement .  Au 
delà du besoin de pal l ier  les absences des 
agents absents af in de maintenir  la  cont inui té 
du serv ice publ ic ,  l ’act iv i té de Si t reva,  en 
part icul ier  dans ses déchèter ies,  est  for tement 
impactée par la  saisonnal i té.  De plus le 
resserrement rat ionnel  de l ’ef fect i f  permanent 
impl ique qu’ i l  puisse être de façon souple fa i t 

appel  à des renforts  temporai res en saison 
haute.

Les ef fect i fs  sont  composés pour l ’essent ie l 
d ’agents t i tu la i res de la fonct ion publ ique 
terr i tor ia le ou en voie de t i tu lar isat ion.

Dans ces ef fect i fs ,  90% des emplois  sont 
occupés dans la  catégor ie C,  6% dans la 
catégor ie B et  3 ,6 % dans la  catégor ie A.

Ces emplois  sont  major i ta i rement répart is 
dans les serv ice techniques.

4,55%

92,73%

2,73%

Répartition des effectifs

Agents stagiaires

Agents titulaires

Agents non titulaires

3,64%
6,36%

90,00%

Répartition des emplois pourvus 
par catégorie statutaire

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C
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Le personnel  de Si t reva est  à 30 % féminin et  70 % mascul in .  La moyenne d’âge est  de 47 
ans.

En 2013,  le SICTOM de la région de Châteaudun intégrant  S i t reva en ju i l let ,  seule la  moi t ié de 
la populat ion de son terr i to i re a été comptabi l isée. 
En 2014,  S i t reva voi t  donc sa populat ion augmenter  de 20 000 habi tants a lors que le nombre 
d’agents n’augmente pas,  conf i rmant  les ef for ts  de rat ional isat ion en fa isant  baisser le taux 
de l ’administ rat ion du terr i to i re à 0,37. 
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Répartition des emplois dans les services

Secrétariat général

Service de la communication

Service de la prévention

Direction

Direction et secrétariat

Service de la gestion budgétaire et comptable

Service de l'achat public

Service de la sécurité des personnes et des biens

Direction et secrétariat

Service de la maintenance et des travaux

Service du matériel

Service de la sécurité des sites et de la veille environnementale

Sous direction des déchèteries

Sous direction de l'exploitation

Service de la gestion des flux

Service des quais de transfert

Service des transports

DIRECTION GÉNÉRALE

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

DIRECTION DES FINANCES, DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE LA GESTION DU PATRIMOINE

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

b) Organisat ion des services

Tableau des emplois
Le tableau des emplois  de Si t reva a été ent iè-
rement repensé af in d’of f r i r  une l is te c la i re des 
postes ouverts  ou pourvus en son sein ,  et  des 
grades de la fonct ion publ ique auxquels cha-
cun de ces postes est  ouvert .  Au 31  décembre 

2014,  S i t reva propose 123 emplois  per-
manents  dont 116 sont pour vus .

Organigramme
Un organigramme doi t  être assez sol ide pour 
permettre à une organisat ion de s ’y  appuyer, 
assez souple pour permettre à cet te même 
organisat ion d’évoluer.  L’ intégrat ion du SICTOM 
de la région de Châteaudun à la  mi-2013 
impl iquai t  une évolut ion de l ’organisat ion de 
Si t reva que ref lète son nouvel  organigramme, 
qui  prend acte de l ’extension de son terr i to i re, 
et  du besoin croissant  d’encadrement , 

indispensable à une démarche prospect ive.

Mise en place du LIEN (L ivret  Indiv iduel  d ’EN-
t ret ien)
Sit reva a mis en v igueur l ’entret ien indiv iduel 
en remplacement de la notat ion annuel le. 
Pour accompagner chaque agent dans ce nou-
veau disposi t i f,  la  d i rect ion des ressources 
humaines a développé son propre out i l  d ’éva-
luat ion,  le L ivret  Indiv iduel  d ’ENtret ien.

Formations
En 2014,  le p lan de format ion s ’est  essent ie l -
lement axé autour de la sécur i té ( recyclages 
ou mise à n iveau des Sauveteurs Secour is tes 
au Travai ;  t ransport  de mat ières dangereuses) .
De nombreuses format ions ont  en outre été 
dispensées af in de suivre l ’évolut ion de la 
réglementat ion et  des out i ls  (évaluat ion pro-
fessionnel le ;  in format ique) .
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c)  La masse salar iale

En 2014,  la  masse salar ia le subi t  une augmentat ion de 8,10 %.  Toutefois  cet te croissance 
importante du volume des f ra is  de personnel  s ’ intègre dans une longue pér iode d’évolut ion 
modérée (croissance annuel le moyenne de 1 ,32  % entre 2006 et  2014)   et  re jo int  f inalement 
cel le de la populat ion du terr i to i re de Si t reva.
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4 795 307,00 €

113 113 115 115 116

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

2 000 000,00 €

2 500 000,00 €

3 000 000,00 €

3 500 000,00 €

4 000 000,00 €

4 500 000,00 €

2010 2011 2012 2013 2014

masse salariale Effectif permanent

+2,04%

+0,11%

+1,69%
+2,22%

+8,10%

rythme annuel de progression

Evolution de la  masse salariale

268

181

250

293
263

65
49 54

74 71113 113

115 115
116

110

112

114

116

118

120

122

124

0

50

100

150

200

250

300

2010 2011 2012 2013 2014

Nb d'agentsNb de jours
Formations

Nombre total de journées de formation Agents partis au moins une fois en formation
Effectif payés sur emploi permanent au 31/12/N



SITREVA   Rapport  d’activité 2014
31 
97

Les f inances

a) Les ressources f inancières

24 728 936,00 €; 74%

1 983 535,00 €; 6%

3 623 597,00 €; 11%

220 015,00 €; 1%

1 603 835,00 €; 5%
507 748,00 €; 1%

30 000,00 €; 0%
102 491; 0%

706 793; 2%

Contributions des adhérents Soutiens des éco organismes
Recettes filières de traitement Redevances de la DSP
Produits apports extérieurs Atténuation des charges
Revenus des immeubles Produits exceptionnels
Reprises sur provisions

Recettes  de fonctionnement :
 33 506 950 €

Contr ibut ions des 
adhérents

24 728 936 €

Sout iens des éco 
organismes

1 983 535 €

Recettes f i l ières de 
t ra i tement

3 623 597 €

Redevances de la DSP 220 015 €

Produi ts  apports 
extér ieurs

1  603 835 €

Atténuat ion des 
charges 

507 748 €

Revenus des 
immeubles

30 000 €

Produi ts  except ionnels 102 491 €

Repr ises sur  provis ions 706 793 €

A l ’ issue de son exercice 2014,  S i t reva pré-
sente un résul tat  de fonct ionnement excéden-
ta i re de 721 642,59 € ( 1  428 435,00 € compte 
tenu de l ’excédent reporté) ,  qui  lu i  permet 
d’af f icher une capaci té d’autof inancement 
net te de 912 631 ,00 €.

Cette s i tuat ion,  qui  i l lust re les ef for ts  cont inus 
de Si t reva de saine gest ion de ses ressources 
et  de rat ional isat ion de ses besoins,  lu i  per-
met d’af f ronter  sereinement l ’avenir.

Les contr ibut ions nettes sont  calculées après 
déduct ion des reversements des recettes 
f i l ières ,  des recettes des éco-organismes et 
des facturat ions des extér ieurs en déchète-
r ies .
Les fa ib les coûts 2012 s ’expl iquent  par  des 
tonnages fa ib les et  par  des pr ix  de repr ise et 
des sout iens Eco-Embal lages  for ts .  Les syn-
dicats de col lectes ont  donc ponctuel lement 

payé moins et  reçu plus que prévu in i t ia le-
ment .

Après une année 2012 except ionnel le avec un 
coût  net  par  habi tant  de 55 €,  les années 2013 
et  2014 restent  intéressantes avec des coûts 

respect i fs  de 60 € et  62 € par  habitant , 
in fér ieurs aux années 2010 et  2011 .

L’augmentat ion des contr ibut ions entre 2012 
et  2014 est  l iée à l ’ in tégrat ion du SICTOM de 
la région de Châteaudun pour 6 mois en 2013 
et  en année pleine à part i r  de 2014.  La légère 
di f férence de coût  net  par  habi tant  entre 2013 
et  2014 est  l iée à une quest ion d’écr i tures 
comptables et  aux tonnages produi ts ,  les tar i fs 
n ’ayant  pas été augmentés en 2014.
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44 914; 1%

1 838 000; 31%

66 757; 1%

300; 0%
3 087 973; 52%

909 207; 15%

Subventions Recettes d'emprunt Ventes

Produits divers Opérations d’ordre Affectation de résultat

Recettes  d’ investissement :
5  947 151 €

Recettes d’emprunt  1  838 000 €

Subvent ions 44 914 €

Ventes 66 757 €

Produi ts  d ivers 300 €

Opérat ions d’ordre 3 087 973 €

Affectat ion de résul tat 909 207 €
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5 076 029,00 €; 16%

9 214 443,00 €; 29%

3 024 473,00 €; 9%

4 702 147,00 €; 15%

5 695 651,00 €; 18%

759 666,00 €; 2%
351 375,00 €; 1%

100 000,00 €; 0%
3 154 730,00 €; 10%

Part fixe DSP Charges variable de traitement Frais de gestion
Frais de personnel Reversements aux syndicats Charges financières
Charges exceptionnelles Provisions et dépenses imprévues Opérations d'ordres

Part  f ixe DSP 5 076 029 €

Charges var iables de 
t ra i tement

9 214 443 €

Frais  de gest ion 3 024 473 €

Frais  de personnel 4 702 147 €

Reversements aux 
syndicats

5 695 651 €

Charges f inancières 759 666 €

Charges except ion-
nel les

351 375 €

Provis ions et  dé-
penses imprévues

100 000 €

Opérat ions d 'ordres 3 154 730 €

Dépenses de fonctionnement :
 32 078 514 €

b) Les charges

Dépenses d’ investissement :
 5  983 989 €

Remboursement de la 
dette en capi ta l 2 861 251 €

Immobi l isat ions 2 167 462 €

Opérat ions d’ordre 102 491 €

Déf ic i t  d ' invest isse-
ment reporté

852 785 €

2 861 251; 48%

2 167 462; 36%

852 785; 14%

102 491; 2%

Remboursement de la dette en capital Immobilisations

déficit d'investissement reporté Opérations d’ordre

Encours  de Dette au 31 décembre:
 19 012 010 €
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c)  Rat ios

2010 2011 2012 2013 2014

CAF brute (en €) 2  908 067 3 204 146 2 966 710 3 690 073 3 773 882

CAF nette (en €) 782 094 890 442 557 507 942 600 912 631

Dépenses réelles de fonction-

nement (en €/an/habitant)
88 94 98 93 92

Recettes réelles de fonction-

nement (en €/an/habitant)
99 106 109 106 104

Dépenses réelles d’ investis-

sement (en €/an/habitant) 
11 20 15 22 16

Encours de la  dette au 31 

décembre (en €)
22 131  183 21 442 479 19 773 276 20 035 262 19 012 010

Encours de la  dette (en €/

habitant)
83 80 74 69 61

Capacité de désendettement 

(en années)
7,61 6,69 6,67 5,43 5,04
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DEUXIÈME PARTIE 

LE SERVICE

Le service publ ic  est  une act iv i té exercée directement par l ’autor i té publ ique – 
que ce soit  l ’Etat  ou une col lect iv i té terr i tor iale – ou sous son contrôle dans le 
but de sat isfaire un besoin d’ intérêt  général .  Si treva,  établ issement publ ic ,  est 
chargé de la part  «  t ra i tement  »  du service publ ic  de col lecte et  de trai tement 
des déchets,  la  part  «  col lecte » restant exercée et  partagée entre ses adhé-
rents,  les SICTOM.
Sitreva rempli t  sa mission de service publ ic  par plusieurs biais  :  l ’ intégrat ion 
environnementale de ses équipements,  la  communicat ion auprès de ses usa-
gers,  et ,  part  essentiel le de son act iv i té,  le trai tement des déchets qui  lu i  sont 
conf iés.



 

PRISE EN CHARGE ET 
TRAITEMENT DES DÉCHETS

Sitreva s’est  doté des out i ls  et  a invest i  les f i l ières qui  lu i  permettent aujourd’hui 
de valor iser la quasi- total i té des 23 déchets dont i l  assure le trai tement.  Mais 
cette mission impl ique également une phase préalable de pr ise en charge des 
déchets,  ceux-ci  étant col lectés par les SICTOM ou apportés par les part icul iers, 
phase essentiel le qui  mobi l ise la major i té des effect i fs  de Sitreva et  le place en 
rapport  direct  avec ses usagers.



SITREVA   Rapport  d’activité 2014
37 
97

 

PRISE EN CHARGE ET 
TRAITEMENT DES DÉCHETS





 

RÉCEPTION ET 

TRANSFERT DES 

DÉCHETS

Les déchets dont Sitreva assure le t ra i tement  et  la  valor isat ion  lu i  sont conf iés 
suivant deux modes dist incts :  la  pr ise en charge des col lectes réal isées par ses 
adhérents et  la  pr ise en charge des apports en déchèter ies.
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Les syndicats de col lectes procèdent aux col -
lectes en porte à porte et  aux col lectes des 
bornes des points d’apport  volontai re.  Les 
déchets a ins i  col lectés sont  apportés selon 

Si chaque SICTOM a son propre type de col-
lecte,  i ls  col lectent tous les déchets suivants : 

•  Embal lages ménagers et  Journaux magazines
• Encombrants
•  Ordures ménagères
• Végétaux
• Verre

leur  nature et  la  proximi té géographique des 
bases des col lecteurs ,  soi t  à  l ’un des quais 
de t ransfert  de Si t reva,  soi t  d i rectement au 
centre de tr i  ou à l ’UVE .

Dans ce cadre,  S i t reva a pr is  en charge 
en 2014 :

111806 tonnes de déchets 
soi t

356 Kg par  habitant .

2010 2011 2012 2013 2014
Total collectes 103 084 103 203 101 508 102 445 111 806
Ordures ménagères 67 803 67 510 65 903 67 768 73 913
Emballages et Journaux Mag. 14 286 14 337 13 712 13 995 14 839
Végétaux 10 759 11 373 11 951 11 703 13 124
Verre 8 567 8 317 8 267 7 891 9 405
Encombrants 1 669 1 666 1 675 1 088 525
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Évolution des tonnages de déchets apportés par les SICTOM

PRISE EN CHARGE DES COLLECTES 
RÉALISÉES PAR LES SICTOM

Dans l ’ensemble,  les tonnages col lectés en 
porte à porte depuis 2010 sont  re lat ivement 
stables,  la  hausse constatée en 2014 étant 
essent ie l lement imputable à l ’ in tégrat ion du 
SICTOM de la région de Châteaudun.

C’est  le cas des ordures ménagères ,  considé-
rant  les fa ib les var iat ions des tonnages col -
lectés par  les syndicats de Auneau ( -0,8%)  ,  du 
Hurepoix (+0,6%) ,  de Maintenon (+6,3%)  et  de 
Ramboui l let  ( - 1%) .

C’est  également le cas des embal lages ména-

gers  avec journaux magazines :  à  l ’except ion 
de l 'année 2013,  leur  volume baisse légère-
ment depuis 2010.  Cette baisse peut  s 'expl i -
quer par  une diminut ion de la product ion 
d 'embal lages,  notamment due aux ef for ts  que 
font  les producteurs sur  l 'éco-concept ion.

En 2014,  La performance de tr i  des 
embal lages par  habi tant  est   sensiblement 

la  même qu’en 2013,  soi t  47 kg par 
habitant .
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L e s  e m b a l l a g e s  m é n a g e r s  e t  j o u r n a u x  m a g a z i n e s

Les embal lages ménagers et  les journaux magazines sont  col lectés en porte à porte.  D’une 
fo is  toutes les deux semaines à une fo is  par  semaine,  la  f réquence de ramassage var ie selon 
les SICTOM et  les communes.

Les journaux magazines sont  également col lectés en bornes d’apport  volontai re.

Le type de col lecte peut  fa i re var ier  les tonnages de ce produi t .  Ains i ,  en 2013,  le SIRMATCOM 
de la région de Maintenon a changé son mode de col lecte,  mélangeant ,  comme les autres 
SICTOM, les journaux magazines aux embal lages ménagers.

4 7  K g  /  h a b i t a n t

+  6 %  /  2 0 1 3

1 4 8 3 9  t o n n e s
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L e s  T o u t - v e n a n t s

Les déchets tout-venant  (également appelés «encombrants» )  sont  les déchets encombrants 
qui  ne peuvent  pas être col lectés avec les ordures ménagères  du fa i t  de leur  encombrement 
et  que les usagers ne peuvent  pas porter  eux-mêmes en déchèter ie.  Certa ins syndicats de 
col lecte ont  mis en place un serv ice de col lecte en porte-à-porte.

Le serv ice de col lecte d’encombrants est  proposé par les SICTOM de la région de Ramboui l let , 
du Hurepoix et  de Maintenon.  Chaque syndicat  a f ixé ses propres règles de col lecte.

Le SICTOM de la région de Ramboui l let  n ’autor ise pas plus de 2m3 par  col lecte.
Le SICTOM du Hurepoix fa i t  payer ce serv ice 30 € par enlèvement
Le SIRMATCOM de la région de Maintenon réserve ce serv ice aux personnes âgées et  aux 
personnes handicapées.

1 , 6  K g  /  h a b i t a n t

-  5 1 %  /  2 0 1 3

5 2 5 , 2 8  t o n n e s
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Les ordures ménagères  const i tuent  le plus gros volume de déchets ménagers apportés  à 
Si t reva par  ses adhérents .

Le volume global  éta i t  en constante diminut ion depuis 2010 du fa i t  d ’habi tudes de t r i  b ien 
ancrées,  de programmes de réduct ion des déchets mis en place par les SICTOM, a ins i  que de 
l ’ instaurat ion de la redevance inci tat ive au SICTOM de la région d’Auneau en 2013 ( - 12%)

La for te hausse de 2013 est  due aux apports  de Châteaudun (5 300 tonnes)  comptabi l isés à 
part i r  du mois de ju i l let .  En 2014,  les col lectes du SICTOM de la région de Châteaudun sont 
tota lement intégrées,  expl iquant  la  t rès for te hausse du tonnage.

L e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s

2 3 5  K g  /  h a b i t a n t

+  7 , 3 %  /  2 0 1 3
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L e s  v é g é t a u x
Les déchets végétaux sont  const i tués pr incipalement des tontes,  branches et  feui l les mortes. 

Les SICTOM de la région de Ramboui l let  et  du Hurepoix ef fectuent  une col lecte des végétaux 
en porte à porte ou en point  d ’apport  volontai re,  a ins i  que le SIRMATCOM de la région de 
Maintenon,  dans une proport ion plus fa ib le.

4 2  K g  /  h a b i t a n t

+  1 2 %  /  2 0 1 3
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L e  v e r r e
Boutei l les ,  pots et  bocaux sont  col lectés en porte-à-porte ou en apport  volontai re par  les 
syndicats de col lecte.
I ls  sont  v idés sur  les quais de t ransfert  de Ramboui l let  et  Droue-sur-Drouette,  puis  sont  re-
chargés et  d i r igés sur  la  f i l ière  de recyclage .

3 0  K g  /  h a b i t a n t

+  7 , 2 %  /  2 0 1 3

9 4 0 6  t o n n e s
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PRISE EN CHARGE DES APPORTS DANS 
LES DÉCHÈTERIES

Les déchèter ies  sont  des équipements de 
proximi té du serv ice publ ic  de col lecte et  de 
t ra i tement  des déchets ménagers,  dont  le 
rô le va croissant  avec l ’ importance donnée 
au geste de t r i  des part icul iers .  Chargé de 
leur  exploi tat ion (à l ’except ion de cel les de 
Hurepoix et  de Châteaudun) ,  S i t reva t ravai l le 
cont inûment à y développer le serv ice à  la 
populat ion en amél iorant  leurs accès,  l ’accuei l 
et  l ’or ientat ion des usagers sur  les s i tes ,  et  en 
modernisant  les modes de dépôt des déchets .

Les déchets qui  y  sont  apportés,  par  les 
part icul iers mais aussi  par  les professionnels 

et  les ar t isans,  seront  ensui te soi t  emportés 
par  les équipes du serv ice t ransport  de Si t reva 
vers les quais de t ransfert  ou vers les s i tes de 
t ra i tement (p lateforme de compostage ,  centre 
de tr i ,  UVE )  soi t  récupérés par  les prestata i res 
avec lesquels Si t reva a convent ionné.

Les déchets  admis  dans les 22 déchète-

r ies de Si t reva sont  au nombre de 20 .

B A T T E R I E S B O I S C A R T O N S C A R T O U C H E S

D E C H E T S  V E R T SD . E . E . E .

D . A . S . R . I .

EXTINCTEURS

GRAVATS EN MEL ANGE H U I L E  D E  F R I T U R E H U I L E  D E  V I D A N G E M É T A U X N E O N S  ET  A M P O U L E S

N E S P R E S S O ® P I L E S  E T 
A C C U M U L A T E U R S R A D I O G R A P H I E S T E X T I L E S T O U T - V E N A N T

D . D . S . D . E . A .
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Sitreva   Rapport  d’act iv i té  2014Sitreva   Rapport  d’act iv i té  2014

2010 2011 2012 2013 2014
TOTAL 56088,755 60075,42 58846,13 66859,58 78374,73
Bois 6354,25 6832,47 6923,97 7684,21 9198,93
Cartons 634 699 682,92 846,98 1029,62
DEA 99
DEEE 1551,245 1818,4 1566,23 1748 1979,517
DDS 363,43 344,71 383,89 381,67 448,49
Gravats propres et à trier 15418 17046 16848 18703 20346
Métaux 2570,78 2310,2 2167,18 2268,44 2905,05
Tout venant 15296,17 16064,05 15558,15 18223,42 20613,32
Végétaux 13727,14 14664,92 14429,81 16672,42 21379,77
Autres (petits flux) 174,15 295,42 286,48 331,08 375,12
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Fréquentat ions des déchèter ies

En 2014,  S i t reva a reçu 601 028 visites  sur  l ’ensemble de ses déchèter ies (hors cel les 

de Châteaudun) ,  soi t  une  hausse de 10.32  %  par  rapport  à 2013.

S’ i l  y  a une for te dispar i té de la f réquentat ion d’une déchèter ie à l ’autre,  sa répart i t ion par 
secteur géographique est  homogène,  ref létant  une zone de chalandise et  d ’ implantat ion des 
s i tes équi l ibrée.

543 054 558 993 531 180 544 789
601 028

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

2 010 2 011 2 012 2 013 2 014

nb de visites par 
syndicats

nb de visites Fréquentations des déchèteries

total AUNEAU HUREPOIX MAINTENON RAMBOUILLET

122 078
20%

159 763
27%

152 788
25%

166 399 
28%

Répartition des fréquentations par secteurs géographique (2014)

AUNEAU
(5 déchèteries)

HUREPOIX
 (4 déchèteries)

MAINTENON
 (4 déchèteries)

RAMBOUILLET
 (5 déchèteries)



SITREVA   Rapport  d’activité 2014
49 
97

Apports en déchèter ies

En 2014,  78 374 tonnes  de déchets ont  été déposées sur  l ’ensemble des 22 déchèter ies 

de Si t reva,  soi t  une hausse de 17,2 %  par  rapport  à 2013.

En 2013,  les tonnages des déchèter ies du SICTOM de la région de Châteaudun n’avaient  été 
comptabi l isés qu’à part i r  du mois de ju i l let ,  date d’adhésion du syndicat  à Si t reva.
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L e  b o i s

Le bois déposé en déchèter ies est  essent ie l lement composé de v ie i l les planches ou de gros 
branchages d’un diamètre supér ieur  à 20 cm. Dans les déchèter ies où la f i l ière  de déchets 
d’ameublement n’est  pas en place,  les meubles usagés sont  également récupérés avec le 
bois .

2 9  K g  /  h a b i t a n t

+  1 9 , 7 %  /  2 0 1 3
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L e s  c a r t o n s

Const i tués de gros embal lages ne pouvant  rentrer  dans les bacs de col lectes,  les cartons 
apportés en déchèter ie doivent  être propres et  secs.  Toutes les déchèter ies sont  équipées 
d’un disposi t i f  permettant  d ’abr i ter  les bennes à  car ton pour les préserver des intempér ies et 
en permettre le recyclage .

Pour optimiser  le  rempl issage des bennes,  i l  est  recommandé de les plier . 

+  2 1 %  /  2 0 1 3

3 K g  /  h a b i t a n t
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L e s  D E A

(Déchets d’Éléments d’Ameublement) 

En 2011 ,  24 fabr icants et  d ist r ibuteurs de meubles se sont  associés pour mett re en œuvre 
une f i l ière  de col lecte et  de recyclage  des meubles domest iques.  Cette associat ion a donné 
naissance à l ’éco organisme Eco-Mobi l ier.
Tradi t ionnel lement col lectés avec le bois ou les tout-venant ,  les DEA  sont  désormais col lectés 
dans des bennes mises à disposi t ion par  l ’éco organisme. 

En ju i l let  2014,  S i t reva adhère à Eco-Mobi l ier  et  met en place la  f i l ière  à  part i r  d ’oc-

tobre,  dans 3 déchèteries  :  Ramboui l let  (78) ,  P ierres (28) ,  Roinvi l le  (28) .

9 9  t o n n e s

0 , 3  K g  /  h a b i t a n t
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L e s  D E E E

Les déchet d’équipement électr ique et  é lectronique (DEEE )  sont  les déchets issus des équi-
pements fonct ionnant  grâce au courant  é lectr ique.  On entend par déchets d’équipements 
électr iques et  é lectroniques,  tous les composants ,  sous-ensembles et  produi ts  consommables 
fa isant  part ie intégrante du produi t  au moment de la mise au rebut .
On dist ingue 4 fami l les de DEEE :  les pet i ts  apparei ls  ménagers,  les écrans,  les gros apparei ls 
é lectro ménagers produisant  du f ro id et  les gros apparei ls  é lectroménagers ne produisant  pas 
de f ro id.

6 , 3 K g  /  h a b i t a n t

+  1 3 , 2  %  /  2 0 1 3

1 9 7 9  t o n n e s  -  3 0 8  8 7 5  a p p a r e i l s

2010 2011 2012 2013 2014
Petits appareils ménagers 483,64 562,60 474,47 561,20 703,75
Écrans 371,76 515,30 446,24 443,20 460,71
Gros électro-ménagers "froids" 242,42 266,30 245,25 285,10 333,88
Gros électro-ménagers "hors-froids" 453,43 474,20 400,27 458,50 481,18
TOTAL 1551,25 1818,40 1566,23 1748,00 1979,52
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L e s  D D S

Les Déchets Di f fus Spéci f iques (DDS)  regroupent l ’ensemble des déchets produi ts  par  les 
part icul iers et  qui  const i tuent  un r isque di rect  pour la  santé ou pour l ’envi ronnement .  I ls 
sont  le plus souvent  en quant i té restreinte,  mais leur  toxic i té peut  être t rès importante et 
nécessi te un t ra i tement spéci f ique.

Les volumes des apports  en DDS sont  composés major i ta i rement de deux catégor ies :  les 
pâteux (pots de peinture,  col les) ,  et  les DTQD (Déchets Toxiques en Quant i té Dispersée) .

En 2014 Si t reva a passé une convent ion avec l ’éco organisme Eco DDS qui  est  chargé de 
col lecter  une part ie des déchets dangereux,  regroupés ic i  dans les Pâteux.

1 , 4 K g  /  h a b i t a n t

4 4 8 , 4 9  t o n n e s

+ 1 7  %  /  2 0 1 3

64,3 55,91 61,37 76,35 108,41
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L e s  G r a v a t s

Certa ines déchèter ies de Si t reva dissocient  les gravats di ts  «propres» ,  de ceux qu’on déclare 
«à t r ier» ,  c ’est -à-di re comportant  des matér iaux impropres comme du plâtre,  de la fa ïence,  et 
qui  ne sont  pas  acceptés dans les carr ières c lass iques. 

6 5 K g  /  h a b i t a n t

2 0 3 4 6  t o n n e s

+  9 , 7  %  /  2 0 1 3
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L e s  M é t a u x

Ferreux ou non ferreux,  les objets métal l iques issus des mises au rebut  sont  col lectés dans 
une benne dédiée.  Tous les métaux seront  retr iés et  recyclés par  les repreneurs .

9 K g  /  h a b i t a n t

2 9 0 5  t o n n e s

+  2 8  %  /  2 0 1 3
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Les déchets " tout-venant "  (également appelés ‘ ’encombrants ’ ’ )  sont  les déchets encombrants , 
ou les déchets qui  ne peuvent  être admis dans les autres catégor ies de déchets .

6 6 K g  /  h a b i t a n t

2 0 6 1 3  t o n n e s

+  1 3  %  /  2 0 1 3
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L e s  V é g é t a u x

Les déchets végétaux – ou déchets verts  – désignent  les déchets résul tant  de l ’entret ien et 
du renouvel lement des espaces verts  publ ics et  pr ivés (parcs et  jardins,  terra ins de sports , 
etc . ) ,  des col lect iv i tés terr i tor ia les,  des organismes publ ics et  parapubl ics ,  des sociétés pr i -
vées et  des part icul iers ( tontes de pelouse,  feui l les mortes,  ta i l les ,  branchages . . . ) .

6 8 K g  /  h a b i t a n t

2 1 3 8 0  t o n n e s

+  2 8 , 2  %  /  2 0 1 3
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A u t r e s  d é c h e t s

Sont regroupés ic i  les déchets dont  les apports  const i tuent  de fa ib les volumes.
Exceptés les text i les et  les capsules Nespresso®,  ces déchets sont  considérés comme toxiques 
ou dangereux.

En 2014,  ont  été apportées dans les déchèter ies 368,63 tonnes de déchets « Autres » soi t 

une hausse de 13,76% par rapport  à 2013.

To n n a g e s  
2010

T o n n a g e s  
2011

To n n a g e s 
2012

To n n a g e s 
2013

To n n a g e s 
2014

Var iat ion 
2014/2013

AMPOULES et 
NEONS

3,43 4,57 3,55 3.84 3.7 -3.65 %

BATTERIES 82,2 73,74 73,01 70.30 46.26 -34.20 %

CAPSULES 
NESPRESSO®

3,08 7,05 11 ,09 10.81 19.87 +83.8 %

CARTOUCHES 
ENCRE

0,94 1 ,40 1 ,5 1 .71 2.79 +63,16 %

EXTINCTEURS 10,8 9 14 1407 u. 1298 u -7,75 %

HUILES DE 
VIDANGE

56,68 63,98 60,88 78.84 92.25 +17 %

PILES 13,8 18 19,5 17.36 23.92 +37.79 %

PIQUANTS 0,9 0,90 0,98 0.59 0.58 -1 .69 %

RADIOGRAPHIES 2,32 1 ,82 1 ,80 1 .6 1 .09 -31 .88 %

TEXTILES -- 1 14 ,96 101 ,91 139 178.17 +28.18 %

TOTAL 174,15 295,42 286,48 324,05 368.63 +13.76 %
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TRAITEMENT ET 

VALORISATION DES 

DÉCHETS

Après col lecte,  les déchets sont or ientés vers di f férentes f i l ières de trai tement.  Le 
processus de trai tement vise à valor iser au maximum les déchets en les transfor-
mant en nouvel le matière première (valor isat ion mat ière )  ou en les transformant 
en énergie (valor isat ion énergét ique )
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En 2014,  91,2 % des déchets  t ra i tés par  Si t reva ont  été valorisés ,  en mat ière ou en 
énergie.
La part  de déchets non valor isable est  enfouie en Centre de Stockage de Déchets Ult imes 
(CSDU ) .
Au 31  décembre 2014,  ce sont  23 déchets di f férents ,  issus des col lectes réal isées par  les 
SICTOM ou apportés par  les part icul iers en déchèter ies,  que Si t reva prend en charge et  dont 
i l  gère le t ra i tement .

•  les embal lages et  les journaux magazines
• le bois
•  les cartons
• les Déchets Di f fus Spéci f iques (DDS )
•  les Déchets d’É léments d’Ameublement (DEA )
•  les DEEE
•  les gravats propres et  à t r ier
•  les métaux
• les ordures ménagères
•  le Tout-venants
•  les végétaux
• le verre

• les ampoules et  néons
• les bat ter ies
•  les capsules Nespresso®
• les cartouches d’encre
• les ext incteurs
•  les hui les a l imentai res
•  les hui les de v idange
• les pi les
•  les piquants
•  les radiographies
• les text i les
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Les déchets de bois ,  après t r i  et  enlèvement 
d’éventuel les impuretés sur  le quai  de t rans-
fer t  de Ramboui l let ,  sont  récupérés puis valo-
r isés sous forme de combust ib le en chaudière 
industr ie l le ou sont  t ransformés en panneaux 
de part icules.

Le bois est  repr is  par  les sociétés PAPREC, 
COVED, G3 environnement et  SEMAVAL.

L e  b o i s

Coût 
t ra i tement 

€/tonne
Bois2r CEL PAPREC COVED

G3 
Environnement

SEMAVAL

2010 39,48 € 29,90 € 24,50 €

2011   25,05 €

2012   25,96 €

2013   26,54 € 75,71€

2014 25,04 € 75,50 € 17,90 € 22,00 €
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30,32 29,32
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Repr is  par  la  société Deroo,  le carton sera 
t ransformé en f ibres de cel lu lose et  réut i l isé 
par  l ’ industr ie papet ière.  Le recyclage  d ’une 
tonne de carton permet d’épargner 2,5 tonnes 
de bois .
Le coût  de t ra i tement du carton di f fère selon 
sa provenance. 

L e s  c a r t o n s

2014 Coût Produi t Recette
Carton issu 

des col lectes 246,35 78,55 - 167,80

Carton 
issu des 

Déchèter ies
22,01 78,55 + 56,54

Total - 1 1 1 ,26
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Le t ra i tement des Déchets Di f fus Spéciques 
(DDS )  s ’ef fectue en deux f lux .  Le premier  f lux 
est  t ra i té par  la  f i l ière REP  Eco-DDS et  le se-
cond par des prestata i res à qui  S i t reva conf ie 
les déchets qu’ i l  a  col lectés en déchèter ie et 
qui  ne sont  pas t ra i tés par  Eco-DDS 

Les déchets col lectés en interne sont  repr is 
par  les sociétés CDS,  Tr iadis  et  Sarp.

L e s  D D S
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L e s  D E A

L’éco organisme Eco-Mobi l ier  col lecte les 
bennes dédiées au mobi l ier  dans les déchète-
r ies de Si t reva. 

Les Déchets d’É léments d’Ameublement (DEA ) 
seront  ensui te démantelés et  recyclés selon 
leur  matér iau.
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L e s  D E E E

Les produi ts  col lectés sont  acheminés vers 
des s i tes de t ra i tement spéci f iques pour y être 
t ra i tés .
I ls  sont  démantelés et  chaque matér iau entrant 
dans la  composi t ion des produi ts  est  valor isé. 

Près de 88% du poids col lecté est 
valorisé.

L’éco organisme Eco-Systèmes est  le parte-
naire di rect  de Si t reva et  organise les col -
lectes dans les déchèter ies. 

Les apparei ls  col lectés sont  ensui te t ra i tés par  les organismes sui -
vants :
•  REVIVAL pour les gros électroménagers «hors f ro id»
•  COREPA pour gros électroménagers « f ro id»
•  GALLOO pour les écrans
• VEOLIA TRIADE pour les pet i ts  apparei ls  ménagers
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L e s  e m b a l l a g e s  e t  j o u r n a u x  m a g a z i n e s

Les embal lages et  les journaux sont  t ra i tés par 
Si t reva en grande major i té à son centre de tr i 
de Ramboui l let ,  ceux col lectés par  le SICTOM 
de la région de Châteaudun étant  apportés par 
convent ion au centre de t r i  NATRIEL à Dreux. 
Là,  les embal lages et  les journaux magazines 
sont  t r iés et  séparés en fonct ion de leur  ma-
t ière.

12 373 tonnes en recyclage  mat ière
2 784 tonnes en valor isat ion énergét ique
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Acier  :  572,32 tonnes  valor isées  en 
2014.  Composé de cannettes et  boî tes de 
conserve,  l ’ac ier  est  repr is  par  la  société SITA 
et  t ransformé en nouvel le mat ière première. 
L’acier  peut  être recyclé indéf in iment et  sans 
perte de qual i té.  I l  sera ut i l isé entre autres 
dans l ’ industr ie automobi le et  du BTP. 

Aluminium :  24,22 tonnes  va lor isées 
en 20143.  Cannettes,  barquettes,  aérosols , 
l ’a luminium est  présent  dans les embal lages 
ménagers .  L’a luminium se recycle indéf in iment 
et  sert  notamment dans l ’ industr ie automobi le, 
la  confect ion d’apparei ls  é lectro ménagers. 
P lus de 30% de l ’a luminium ut i l isé provient  du 
recyclage. 

Plastique PET et  PEHD :  1457,71 
tonnes  va lor isées en 2014.  Les Polyéthylène 
Téréphtalate (PET)  et  Polyéthylène Haute 
Densi té (PEHD) sont  des types de plast iques. 
Omniprésents dans les embal lages,   seuls les 
boutei l les et  f lacons sont  aujourd’hui  valor i -
sés.  En France,  sur  l ’ensemble des plast iques 
produi ts ,  le  taux de recyclage  est  de 22%. Si 
on ne considère que les boutei l les et  f lacons, 
ce taux est  de 46%. 
Repr is  par  Paprec Recyclage,  les PET  de 
Si t reva sont  t ransformés en nouvel le mat ière 
première appelée R-PET.

Journaux Magazines :  4613 tonnes 
va lor isées en 2014 (une part ie de ce tonnage 
est  d i rectement l ivrée chez le repreneur 
Paprec) .  Tous les papiers se t r ient .  Repr is  par  la 
société CDIF,  les papiers  journaux magazines 
sont  t ransformés en f ibres de cel lu lose à des-
t inat ion de l ’ industr ie papet ière.  Les papiers 
peuvent  se recycler  jusqu’à 5 fo is .  Grâce au 

recyclage du papier,  390.000 tonnes de CO2 

sont  évi tées chaque année,  et  la  product ion 
de papier  recyclé consomme 2 à 5 fo is  moins 
d’énergie et  d ’eau que la product ion de pâte 
neuve. 

Tetra  :  213,78 tonnes  va lor isées en 
2014.  La br ique al imentai re est  un embal lage 
mul t icouche composé en moyenne de 75% de 
carton,  21% de polyéthylène (p last ique)  et  4% 
d’a luminium. Toutes les br iques a l imentai res 
sont  recyclables.  Les br iques sont  repr ises par 
la  société Deroo.  Les t ro is  matér iaux seront 
séparés et  valor isés chacun dans leur  f i l ière. 
Les f ibres des br iques a l imentai res ne sont 
pas réut i l isées pour la  fabr icat ion de nou-
vel les br iques.  E l les servent  à la  fabr icat ion 
de papier  hygiénique,  essuie- tout  ou d’embal-
lage pour la  restaurat ion rapide

Gros de magasin  (mélange de pet i ts  pa-

piers ,  car tons)  :  2763 tonnes  va lor isées 
en 2014.  La société Deroo reprend les gros 
de magasins qui  seront  recyclés en f ibre de 
cel lu lose pour l ’ industr ie papet ière.

VALORISATION MATIERE DES EMBALLAGES ET DES JOURNAUX MAGAZINES

VALORISATION ÉNERGÉTIQUE

Refus de tr i  (Les refus de tr i  proviennent du 
centre de t r i  des embal lages et  correspondent 

à des erreurs de t r i )  :  2783,84  tonnes 
valor isées en énergie électr ique en 2014. 
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L e s  g r a v a t s

Qu’ i ls  soient  dans la  catégor ie di te de «gra-
vats à t r ier»  ou de «gravats propres» ,  les gra-
vats sont  repr is  par  t ro is  sociétés :  P igeon 
Granulats ,  COVED et  SECM. 
Les gravats sont  recyclés pour l ’essent ie l  dans 
l ’ industr ie du BTP.

Repreneurs PIGEON (St  Mart in ) PIGEON
(Hanches)

PIGEON
(Fresnay)

COVED SECM (gravats 
propres)

SECM (gravats à 
t r ier )

2014 3969,12 t 4234,35 t 1918,05 t 3264,58 t 2303,37 t 4978,95 t

Coût trai tement 
€/ tonne

STAR - 
P IGEON 

GRANULATS

PIGEON (St 
Mart in )

PIGEON
(Hanches)

PIGEON
(Fresnay)

SPAC LTG CHEZE COVED SECM
CHEZE 

(Gravats à 
t r ier )

2010 2,57 € 2,57 € 4,67 € 34,62 €

2011 2,82 € 2,58 € 4,74 € 34,62 €

2012 3,21  € 2,62 € 4,77 € 34,25 €

2013 3,31  € 2,65 € 4,84 € 2.26 € 34,06 €

2014 3,89 € 2,56 € 2,66 € 2,26 € 4,85 €

4,09 3,72 3,44 3,42 3,18

34,62 34,62 34,25 34,06 33,99

0,00
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 les gravats propres  les gravats  à trier
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L e s  m é t a u x    

Les métaux sont  recyclés intégralement ,  en 
suivant  p lus ieurs opérat ions de t r i ,  broyage et 
fus ion pour redevenir  une mat ière première.

Les métaux sont  repr is  par  t ro is  sociétés : 
Quent in ,  SFE et  Métalufer.
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132,70
151,72
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Coût trai tement 
€/ tonne

Quent in SFE Metalufer Menut

2010 116,59 € 121 ,28 € 1 1 6 ,6 7  € 1 1 0 , 4 4  €

2011 171 ,08 € 169,33 € 1 8 1 , 4 0  € 225,00 €

2012 163,73 € 176,38 € 166,07 €

2013 1 1 9 , 9 7  € 145,76 € 132,62 €

2014 125,00 € 133,75 € 1 6 1 , 1 8  €
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L e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s   

86,68 88,57 92,43 97,40 92,54
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Les ordures ménagères  sont  t ra i tées en 
délégat ion de serv ice publ ic  par  la  société 
Valoryele.  L’us ine de valor isat ion énergét ique 
de Ouarvi l le  t ra i te la  tota l i té des tonnages. 
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L e s  t o u t - v e n a n t s  

Les Tout-venantss  sont  t r iés sur  le Quai  de 
Transfert  de Ramboui l let  af in d’en extra i re la 
part  valor isable (métaux,  pet i ts  matér iaux inci -
nérables,  car tons) .

On dist ingue deux f ract ions importantes issues 
de ce t r i  : 
-   les part ies di tes « incinérables» ,  qui  sont 
apportées sur  l ’Unité de valor isat ion énergé-
t ique  d ’Ouarv i l le, 

-  Les part ies  «non- incinérables» ,  qui 
partent  en enfouissement dans un Centre de 
Stockage de Déchets Ult imes  s i tué dans les 
Yvel ines,  à Breui l -en-Vexin.

Sont  également ret i rés les éventuels DEEE , 
pneus,  bois ou métaux qui  se t rouveraient 
dans ces tas d’encombrants .  Seule la  f rac-
t ion vér i tablement u l t ime (dans les condi t ions 
techniques actuel les)  part  en  enfouissement .
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Coût trai tement 
€/ tonne Zymovert

Compost 
Sud

Compadrue SEDE DONN Vert Coved

2010 34,32 15,01 14 ,03 15,02  

2011  15 ,25 14,33 15,43  

2012 15,97 15,03 16,10

2013 16,34 15,29 15,34 23,90

2014 16,49 14,99 7,50 23,90 37,63

L e s  v é g é t a u x

Les végétaux sont  t ransformés en compost 
va lor isé en agr icul ture en amendement orga-
nique.  Leur t ransformat ion se réal ise en régie 
sur  la  p lateforme de compostage de Ouarvi l le 
ou chez des prestata i res extér ieurs .

32 208 tonnes ont  été t ra i tées par  4 presta-
ta i res 3 383 tonnes ont  été t ra i tées en régie 
sur  la  p late- forme de compost  de Ouarvi l le.
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Repreneurs Compost  Sud Compadrue SEDE DONN Vert Coved Si t reva

2014 11  757 t 10 433 t 3 796 t 2 069 t 4 165 t 3 383 t
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L e  v e r r e

Recyclable à l ’ in f in i ,  le  verre recyclé sert  à la 
fabr icat ion de nouveaux f lacons et  boutei l les .

Rédui t  en calc in ,  la  tota l i té du verre t ra i té est 
récupérée et  valor isée par Saint -Gobain.
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Sit reva est  partenaire de l ’éco-organisme 
Récylum qui  a en charge la col lecte des lampes 
usagées.  Ampoules basse consommat ion et 
tubes néons f luorescents sont  recyclables à 
plus de 90% de leur  poids.

La col lecte est  pr ise en charge par l ’éco-orga-
nisme qui  met à disposi t ion de Si t reva l ’équi -
pement nécessaire.

L e s  a m p o u l e s  e t  n é o n s  



L e s  b a t t e r i e s  

Repr ises par  la  société STCM, les bat ter ies 
seront  démantelées af in de permettre la  récu-
pérat ion du plomb, du plast ique et  la  régéné-
rat ion de l ’é lectrolyte.
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L e s  c a p s u l e s  N e s p r e s s o ®  

Déchet col lecté à part i r  de 2010,  la  capsule 
Nespresso® est  récupérée par le groupe 
Nest lé. 
L’a luminium et  le marc de café sont  séparés, 
t rouvant  chacun leur  f i l ière de recyclage .

Les cartouches sont  col lectées en déchèter ies 
par  la  société COLLECTOR qui  met à disposi -
t ion des bacs de col lecte.

Usagées,  v ides ou pér imées,  toutes les car-
touches d’encre et  les toner en f in  de v ie 
doivent  être recyclés.  I ls  sont  ensui te recon-
di t ionnés et  remis sur  le marché.

L e s  c a r t o u c h e s  d ’ e n c r e
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L e s  e x t i n c t e u r s  

Un ext incteur est  un déchet dangereux.  I l  fa i t 
part ie de la fami l le des «  corps creux sous 
pression v ides ou pleins »  comme les bou-
tei l les de gaz et  doi t  donc être t ra i té par  une 
f i l ière spéci f ique.
La société Eurofeu reprend les ext incteurs 

A part i r  de 2013,  les enlèvements sont  comp-
tés en uni tés.
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L e s  h u i l e s  d e  v i d a n g e

Repr ises par  la  société SEVIA,  les hui les de 
v idanges seront  régénérées.

Repr ises par  la  société  Ecologic ’o i l ,  les Hui les 
Al imentai res Usagées (HAU) seront  t ransfor-
mées en bio-carburant .  Les hui les col lectées 
ne sont  dest inées qu’à un usage industr ie l .

I l  n ’y  a pas eu de col lecte en 2014,  en ra ison 
de tonnages t rop fa ib les.

L e s  h u i l e s  a l i m e n t a i r e s

4 l i t res d’hui le noire usagée
=

3 l i t res d’hui le de base recyclée
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L e s  p i l e s  

COREPILE,  éco-organisme partenaire de 
Si t reva col lecte les pi les dans les déchèter ies 
en mettant  à disposi t ion des fûts  de stockage.

Toutes les pi les et  tous les accumulateurs se 
recyclent . 
Avec 1000 kg de pi les ,  on obt ient  :

•  350 ki los de ferromanganèse
• 280 ki los d’oxyde de z inc
• 190 k i los de la i t ier  (va lor isé comme mat ière 

minérale :  fabr icat ion de la ine de roche, 
matér iau de remblai )



L e s  p i q u a n t s

En septembre 2013,  S i t reva a adhéré à l ’éco-
organisme DASTRI  en charge de la col lecte 
et  de l ’é l iminat ion des Déchets d’Act iv i té de 
Soins à Risques Infect ieux (DASRI ) .

Des pet i ts  conteneurs jaunes à couvecle vert 
sont  mis à disposi t ion pour récupérer les dé-
chets des pat ients en auto- t ra i tement . 

L’argent  contenu dans les radiographies ar-
gent iques est  récupéré en les broyant  dans 
une solut ion act ive.  E l les sont  ensui te électro-
lysées.  L’argent  est  acheminé vers un fondeur 
af f ineur. 

L e s  r a d i o g r a p h i e s

1  tonne de cl ichés
=

10 kg d’argent
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L e s  t e x t i l e s

Le RELAIS met à disposi t ion sur  les déchète-
r ies des bornes d’apport  pour les text i les .

Le RELAIS maî t r ise toute la  chaîne de la valo-
r isat ion  text i le en France,  de la col lecte au 
réemploi  /  recyclage .

A part i r  de f ibres text i les ,  le Rela is  fabr ique un 
isolant  pour le bât iment .
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COMMUNICATION

Obéissant aux pr incipes généraux de transparence,  d’universal i té,  d’égal i té du 
service publ ic  et  aidant ce dernier  à y répondre,  la  communicat ion de Sitreva a 
pour unique objet  l ’ information des usagers du service publ ic ,  dans une logique 
gagnant-gagnant :  une mei l leure connaissance du service publ ic  par ses usagers 
le rend plus accessible,  faci l i te son exploitat ion et  amél iore ses résultats.
A cet  égard,  la  communicat ion de Sitreva poursuit  deux object i fs  :

•  Informer les usagers des choix pol i t iques et  économiques de gest ion du ser-
vice publ ic .

•  Amél iorer le geste de tr i  des usagers.
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INFORMATION DES USAGERS SUR 
L’ORGANISATION DU SERVICE

Sit reva a développé en 2014 ses out i ls  de 
communicat ion et  d ’ informat ion sur  son orga-
nisat ion,  son fonct ionnement ,  les évolut ions 
de ses équipements : 

•  Le s i te Internet  www.Sitreva.fr  : 

Avec une moyenne de 3150 visiteurs 
uniques par  mois et  une progression de 21  % 
en 2014,  le s i te a t rouvé son publ ic .

•  Facebook https://www.facebook .
com/Sitreva  :  La page facebook de 

Via son réseau de 22 déchèter ies,  S i t reva est 
en relat ion di recte avec les usagers du serv ice 
publ ic .  Vér i tables centres de recyclages,  ces 
s i tes sont  en constante évolut ion et  const i -
tuent  la  pr incipale plateforme d’ informat ion du 
serv ice communicat ion.  Des informat ions sur 

les déchets acceptés,  les f i l ières  de recyclage 
ains i  que sur  les t ravaux af fectant  les déchè-
ter ies y sont  d ispensés.  De par leur  fonct ion 
int r insèque les déchèter ies représentent  un 
l ieu pr iv i légié d’échanges avec le publ ic  :  leur 
rô le à cet  égard devrai t  être renforcé.

Si t reva a pr is  en 2014 un pet i t  ry thme de 
crois ière.  Certa ines informat ions sont 
suiv ies et  re layées par  les journaux locaux. 

•  La presse locale :  Les Nouvel les de 
Ramboui l let  (Yvel ines)  ,  l ’Echo Républ icain 
(Yvel ines et  Eure et  Loir ) ,  le  Républ icain 
(Essonne) .

•  le s i te Internet  Rambol iweb.

•  Les bul let ins munic ipaux. 
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ACCOMPAGNEMENT DU GESTE DE TRI
L’éducat ion des usagers du serv ice publ ic 
de col lecte et  de t ra i tement au bon t r i  des 
déchets part ic ipe de la bonne exécut ion du 
serv ice publ ic .  S i t reva a à cet  égard mul i tp l ié 
les in i t ia t ives et  cont inue de  développer ses 
out i ls  de communicat ion.
Avec l ’appui  des ambassadeurs de tr i  des 
syndicats de col lectes,  des v is i tes du centre 
de tr i  de Ramboui l let  sont  organisées pour les 
groupes scola i res,  les associat ions ou rela is 
de quart ier,  les élus.

Sitreva a accuei l l i  49 visites  en 2014,  ce 

qui  représente 1740 visiteurs . 

Les v is i teurs se voient  remettre à l ’ issue des 
v is i tes le guide de t r i  de Si t reva et  quelques 
objets issus du recyclage  (carnets et  s ty los; 
cabas de précol lectes) .

Présent  lors de mani festat ions locales (semaine 
du développement durable ;  journée de l ’envi -
ronnement ;  fo i re de Maintenon ;  Rencontres 
de l ’agroécologie à la 
Berger ie Nat ionale de 
Ramboui l let ) ,  S i t reva 
rencontre régul ière-
ment les usagers pour 
sensibi l iser  tous les 
publ ics au bon geste de 
t r i .

Le 29 novembre,  S i t reva 
a inv i té les usagers 
à v is i ter  le centre de 

t r i  de Ramboui l let  lors d’une journée portes 
ouvertes.  Organisée un samedi ,  cet te journée 
a remporté un f ranc succès.

Or ig ine des v is i teurs 

Col lect iv i tés 107 6%

Scolai res 1452 83%

Associat ions 32 2%

Autres 149 8.5%

TOTAL 1740
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0; 0%
163; 
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ENVIRONNEMENT

Traiter  et  valor iser nos déchets protège notre environnement.  Naturel lement,  les 
équipements dévolus à ce service doivent eux-même laisser sur l ’environnement 
une empreinte minime. Sitreva vei l le au respect des réglementat ions et  normes 
en vigueur concernant tous ses s i tes soumis à déclarat ion,  enregistrement et 
autor isat ion.



 

ENVIRONNEMENT
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INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Bilan d’act ivité du service ICPE en 2014

•  5 sites  contrôlés  par  l ’ inspect ion des 
ICPE :  déchèter ie d’Angervi l le  ;  déchèter ie 
de Gazeran ;  quai  de t ransfert  de Ouarvi l le 
;  quai  de t ransfert  de Ramboui l let  ;  quai  de 
t ransfert  de Châteaudun.

•  4 dossiers  de déclaration 
envoyés en préfecture :   quai  de t ransfert 
de Châteaudun ;  déchèter ie de Arrou 
;  déchèter ie de Cloyes-sur- le-Loir  ; 
déchèter ie de Ouzouer- le-marché.

•  1 dossier  de cessation  concernant 
l ’arrêt  de l ’UIOM de Châteaudun.

•  8 audits  internes  pour vér i f ier 
l ’appl icat ion de la réglementat ion sur  les 
s i tes .

Les insta l lat ions et  us ines suscept ib les de gé-
nérer  des r isques ou des dangers pour l ’envi -
ronnement sont  soumises à une légis lat ion et 
une réglementat ion part icul ières,  re lat ives à 
ce que l ’on appel le « les Insta l lat ions Classées 
pour la  Protect ion de l ’Envi ronnement» ( ICPE) . 
Localement ce sont  les serv ices de l ’ inspec-
t ion des insta l lat ions c lassées au sein des 
Direct ions Régionales de l ’Envi ronnement ,  de 
l ’Aménagement et  du Logement (DREAL)  et  la 

Direct ion Régionale et  Interdépartementale de 
l ’Envi ronnement et  de l ’Énergie (DRIEE)  pour 
l ’ Î le  de France,  qui  font  appl iquer,  sous l ’auto-
r i té du préfet  de département ,  les mesures de 
cet te pol ice administ rat ive.
Tous les s i tes de Si t reva sont  des ICPE :  l ’usine 
de valor isat ion énergét ique  de Ouarvi l le,  le 
centre de tr i  de Ramboui l let ,  la  p lateforme 
de compostage ,  les quais de t ransfert  et  les 
déchèter ies.

On dist ingue plusieurs types d’ ICPE selon 
la quantité de déchets pouvant être reçue 
sur le s ite : 

•  Les insta l lat ions soumises à Déclarat ion
Quai  de transfert  de Châteaudun ;  Bai l leau 
Har levi l le  ;  Droue-sur-Drouette ;  Ouarv i l le.
Déchèter ies  de Arrou ;  Cloyes-sur- le-Loir  ; 
Ouzouer- le-Marché ;  Gazeran.

•  Les instal lat ions soumises à Enregistrement
Déchèter ies  de Angervi l le  ;  Auf fargis  ; 
Bai l leau-Har levi l le  ;  Bonnel les ;  Droue-
sur-Drouette ;  Janvi l le  ;  Nogent- le-Roi  ; 
Ouarv i l le   ;  P ierres ;  Roinvi l le  ;  Saint -Arnoul t 
-en-Yvel ines ;  Voves.

•  Les insta l lat ions soumises à Autorisat ion
Quai  de transfert  de Ramboui l let .
Déchèter ies  de Châteaudun ;  Ramboui l let .
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NORMES ET RECOMMANDATIONS 
ENVIRONNEMENTALES

Concert discothèque

Klaxon

Circulation Automobile à 1 m
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70 db
Niveau sonore maximal 

des installations de 
Sitreva

Intégrat ion paysagère
Des disposi t ions appropr iées sont  pr ises  
pour intégrer  l ’ insta l lat ion dans le paysage. 
Les part ies autres que les voies de c i rcula-
t ion sont  systémat iquement engazonnées et 
des ta lus végétal isés peuvent  être créés pour 
masquer la  vue du s i te depuis une route ou 
des habi tat ions.

La gest ion de l ’eau
La gest ion des l ’eau s ’opère à deux niveaux 
:  la  consommat ion d’eau pour les besoins du 
s i te,  et  les eaux pluvia les.
La quant i té d’eau consommée sur  le s i te doi t 
être connue et  contrôlée. 
Les eaux pluvia les sont  col lectées par  un 
réseau spéci f ique premettant  leur  t ra i tement 
par  des débourbeurs déshui leurs .  Ces équi-
pements sont  v idangés au moins une fo is  par 
an et  dès que le n iveau des boues at te int  la-
moi t ié du volume ut i le.  Les rejets d’eaux sont 
survei l lés et  contrôlés par  un organisme agréé 
af in de s ’assurer  qu’ i ls  sont  compat ib les avec 
la qual i té des cours d’eau ou avec la qual i té 
du réseau d’assain issement .

Les émissions sonores
Le brui t  l ié  à une act iv i té professionel le est 
considéré comme une pol lut ion s ’ i l  dépasse 
un certa in seui l .  Les émiss ions sonores sont 
mesurées tous les 3 ans par  un organisme 
qual i f ié.  Un rapport  pour chaque s i te est 
rédigé par cet  organisme.  Le niveau sonore 

admiss ib le ne doi t  pas dépasser 70db .

Rejets atmosphériques de l’UVE
Les analyses réal isées sur  les re jets atmos-
phér iques de l ’UVE val ident  la  qual i té du 
t ra i tement des fumées ,  tant  sur  la  captat ion 
des dioxines et  furannes,  métaux lourds, 
que sur  les oxydes d’azote.  L’ensemble des 
mesures réal isées en cont inu et  l ’ensemble 

abords paysagers de la déchèter ie d’Auffargis

En tant  qu’ ICPE,  les s i tes de Si t reva respectent  toutes les normes qui  garant issent  leur  par-
fa i te intégrat ion environnementale.  S i t reva vei l le en outre à l ’ in tégrat ion paysagère de ses 
insta l lat ions.

des campagnes ponctuel les ,  conf i rment des 
niveaux de rejets t rès en deçà des seui ls 
réglementai res.

Echel le du bruit



SITREVA   Rapport  d’activité 2014
94 
97

Ambassadeur du tr i
I l  opt imise la col lecte sélect ive en informant 
et  en sensibi l isant  la  populat ion sur  le t r i .  I l 
entret ient  la  mot ivat ion des habi tants par  le 
bia is  d’animat ions en mi l ieu scola i re et  de 
mani festat ions et  réunions orchestrées sur  le 
terra in .

Calcin
Débris  de verre,  a joutés à la  composi t ion des 
mat ières premières nécessaires à la  fabr ica-
t ion du verre.

CET
Centre d’Enfouissement Technique (voi r  dé-
charge et  CSDU)

Centre de tr i
Insta l lat ion permettant  un t r i  d ’af f inage sur 
les déchets issus des col lectes sélect ives af in 
de les séparer  par  matér iau (certa ines des 
opérat ions de t r i  sont  mécaniques tandis que 
d’autres sont  manuel les)  et  un condi t ionne-
ment des déchets t r iés .

Collecte sélect ive
Ensemble des opérat ions consistant  à enlever 
les déchets mis dans des contenants prévus à 
cet  ef fet ,  pour les acheminer ensui te vers un 
l ieu de t r i ,  de t ra i tement ou de stockage.

Collect iv i tés locales
Une col lect iv i té locale est  une part ie du terr i -
to i re d 'un Etat ,  jouissant  d 'une autonomie de 
gest ion part ie l le.

Compost
Produi ts  d’une qual i té donnée issus de la 
dégradat ion contrôlée de la mat ière orga-
nique en présence d’oxygène (compostage) , 
contenant  le moins de pol luants possible et 
ut i l isables comme amendement organique.

Compostage
Fermentat ion aérobie (en présence de l ’oxy-
gène de l ’a i r )  contrôlée qui  about i t  à  la  produc-
t ion d’un amendement organique :  le compost .

CSDU
Centre de Stockage des Déchets Ul t imes. 
(Anciennement décharge et  CET)
I l  ex iste t ro is  types de CSDU :  CSDU 1  (déchets 
industr ie ls  dangereux) ,   CSDU 2 (déchets 
ménagers et  ass imi lés)  ,  CSDU 3 (déchets di ts 

inertes) .  Le centre de stockage est  composé 
d’a lvéoles entourées de digues étanches. 
L'étanchéi té est  assurée par superposi t ion 
d 'une géomembrane en mélange de f ibres 
text i les en PEHD et  de matér iaux drainant .  La 
durée d'exploi tat ion est  en général  de v ingt 
ans.

Déchets
Un déchet est  "  tout  rés idu d 'un processus de 
product ion,  de t ransformat ion ou d 'ut i l isat ion, 
toute substance,  matér iau,  produi t  ou plus 
généralement ,  tout  b ien meuble abandonné 
ou que son détenteur dest ine à l 'abandon " 
( lo i  du 15 ju i l let  1975) .
Les déchets sont  donc des sous-produi ts 
d 'une act iv i té économique,  ne présentant 
pas de valor isat ion di recte dans le cadre de 
l 'organisat ion économique de cet te act iv i té.

Déchèter ie
Espace aménagé,  gardienné,  c lôturé,  où le pu-
bl ic  ( le  part icul ier  et  éventuel lement l ’ar t isan 
et  le commerçant )  peut  apporter  ses déchets 
encombrants et  éventuel lement d’autres dé-
chets t r iés en les répart issant  dans des conte-
nants dist incts ( ferra i l les ,  monstres,  déchets 
végétaux,  gravats ,  tout-venant ,  papier/carton, 
verres,  p last iques,  hui les usagées …)  en vue 
de valor iser  et  t ra i ter  (ou stocker )  au mieux les 
matér iaux qui  les const i tuent .

DDS (Déchets Dif fus Spécif iques)
Les déchets di f fus spéci f iques correspondent 
à des déchets pouvant  présenter  un r isque 
s igni f icat i f  pour la  santé et  l 'envi ronnement 
en ra ison de leurs caractér is t iques physico-
chimiques.  I ls  sont  produi ts  en pet i tes quan-
t i tés et  col lectés le plus souvent  dans leurs 
condi t ionnements d 'or ig ine .  I ls  sont  de nature 
t rès var iée et  leurs nombreux détenteurs sont 
d ispersés géographiquement .  I l  n 'y  a pas de 
relat ion univoque entre produi ts  (substances 
ou préparat ions)  dangereux et  déchets dan-
gereux.  Ces déchets sont  générés par  un 
ensemble t rès large de producteurs (ar t isans, 
commerçants ,  pet i tes ,  moyennes ou grandes 
entrepr ises)  a ins i  que des ménages.  I ls  cor-
respondent à des quant i tés uni ta i res re lat ive-
ment fa ib les par  type de producteur. 
La dénominat ion DDS rassemble ce qui  éta i t 
compris  sous les expressions de DMS (Déchets 
Ménagers Spéciaux) ,  DTQD (Déchets Toxiques 
en Quant i tés Dispersées en provenance des 

GLOSSAIRE
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act iv i tés)  et  DDM (Déchets Dangereux des 
Ménages) .

DEA (Déchets d’Éléments d’Ameublement)
Les meubles en f in  de v ie et  les pièces dont 
i ls  sont  const i tués sont  appelés déchets d’élé-
ments d’ameublement (DEA) .

Déchets d’embal lages ménagers
Déchets résul tant  de l ’abandon des embal-
lages ménagers des produi ts  consommés par 
les ménages,  au domici le ou hors domici le.

Déchets ult imes
Déchets ,  résul tant  ou non du t ra i tement d 'un 
déchet ,  qui  ne sont  p lus suscept ib les d 'être 
t ra i tés dans les condi t ions techniques et  éco-
nomiques du moment ,  notamment par  extrac-
t ion de la part  valor isable ou par  la  réduct ion 
de leur  caractère pol luant  ou dangereux.

Déchets verts
Matières végétales issues de l ’exploi tat ion, 
de l ’entret ien ou de la créat ion de jardins ou 
d’espaces verts  publ ics et  pr ivés a ins i  que les 
déchets organiques des act iv i tés hort icoles 
professionnel les ou munic ipales,  à l ’except ion 
des supports  de cul ture.

DEEE (Déchets d'Equipements Electr iques et 
Electroniques)
Déchets d 'équipements électr iques ou élec-
t roniques incluant  tous leurs composants , 
sous-ensembles et  consommables spéci f iques 
(sauf   le papier  des impr imantes) .  I ls  com-
prennent par  exemple les produi ts  «  b lancs » 
(é lectroménager ) ,  les produi ts  «  bruns »  (TV, 
v idéo,  radio,  Hi - f i )  et  les produi ts  gr is  (bureau-
t ique,  informat ique) .

DIB (Déchets Industr iels  Banals)
Parmi eux,  on retrouve entre autres les dé-
chets issus de l ’ industr ie,  les déchets issus 
du commerce et  de l ’ar t isanat ,  a ins i  que les « 
ass imi lables » .

Eco-Embal lages
Organise le t r i ,  la  col lecte sélect ive et  le recy-
c lage des embal lages en France.  Consei l le les 
part icul iers ,  les entrepr ises et  les col lect iv i tés 
locales.

Eco-organisme
Un éco-organisme est  une société de droi t  pr i -
vé invest ie par  les pouvoirs  publ ics de la mis-

s ion d’ intérêt  général  de prendre en charge, 
dans le cadre de la Responsabi l i té E largie des 
Producteurs ,  la  f in  de v ie des équipements 
qu’ i ls  mettent  sur  le marché.

Embal lages ménagers
Ensemble des embal lages qui  permettent 
d 'assurer  le condi t ionnement ,  la  protect ion,  le 
t ransport  et  la  promot ion d 'un produi t  dest iné 
aux ménages.

Encombrants (voir  Tout-venants)

Etabl issement publ ic
E.P.C. I .  (Etabl issement Publ ic  de Coopérat ion 
Intercommunale)  regroupant  p lus ieurs com-
munes d’un seul  tenant  et  sans enclave.  I l 
correspond à des terr i to i res plutôt  ruraux 
mais instaure une coopérat ion intercommu-
nale for te sur  des axes essent ie ls  de la v ie 
locale.  E l le a été créée par la  lo i  du 6 févr ier 
1992 relat ive à l ’administ rat ion terr i tor ia le de 
la Républ ique avec des apports  de la lo i  du 12 
ju i l let  1999.  (source MINEFI )

Fi l ière ( Industr ie)
Ensemble des act iv i tés ,  des industr ies re la-
t ives à un produi t  de base (exemple :  f i l ière 
plast ique) .

Fi l ière REP
Le concept de f i l ière «  REP »  (Responsabi l i té 
E largie du Producteur )  s ’apparente au pr incipe 
pol lueur-payeur.  Les producteurs concernés 
par  ce disposi t i f  sont  tenus de contr ibuer à 
l ’é l iminat ion des déchets issus des produi ts 
qu’ i ls  ont  mis sur  le marché et  qui  sont  arr ivés 
en f in  de v ie.

Ordures Ménagères (OM) ou Déchets 
Ménagers (DM)
Les Ordures Ménagères ou Déchets Ménagers 
sont  des déchets issus de l 'act iv i té domes-
t ique quot id ienne des ménages.  La quant i té 
de Déchets Ménagers est  en moyenne de 400 
kg/hab. /an.

PEHD (  PolyEthylène Haute Densité)
Matière plast ique ut i l isée notamment pour 
la  fabr icat ion de boutei l les ,  f lacons,  fûts , 
conteneurs ,  tuyaux,  tubes,  poubel les ,  . . .  .  Ce 
polymère est  un thermoplast ique,  ce qui  per-
met d 'envisager un recyclage mat ière.  Dér ivé 
des hydrocarbures,  le PEHD présente peu de 
r isque pour l 'envi ronnement ,  i l  est  100 % recy-
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clable (et  non 100% recyclé) .

PET (PolyEthylène Téréphtalate)
Matière plast ique ut i l isée notamment pour la 
fabr icat ion de boutei l les ,  f lacons,  pots ,  f i lms…

Plast iques
Var iété de mat ières synthét iques t rès ut i l isées 
pour la  d ivers i té de leurs caractér is t iques 
et  performances ( légèreté,  re lat ive inert ie 
chimique,  propr iétés mécaniques,  adaptabi l i té 
. . . ) .  Les mat ières plast iques sont  des macro-
molécules,  polymères ou co-polymères orga-
niques,  qui  présentent  une certa ine plast ic i té 
lors de leur  mise en oeuvre,  ce qui  permet 
leur  t ransformat ion par  in ject ion,  extrus ion, 
calandrage,  etc .  Les di f férents types de plas-
t iques ne peuvent  être mélangés lors du du 
recyclage.

Récupérat ion 
Opérat ion qui  consiste à col lecter  et /ou t r ier 
des déchets en vue d'une valor isat ion des 
biens et  mat ières les const i tuant .

Recyclage
Opérat ion v isant  à int roduire les matér iaux 
provenant  de déchets dans un cycle de pro-
duct ion en remplacement tota l  ou part ie l  d ’une 
mat ière première v ierge.

Réemploi
Opérat ion par  laquel le un bien usagé conçu et 
fabr iqué pour un usage part icul ier  est  ut i l isé 
pour le même usage ou un usage di f férent .  La 
réut i l isat ion et  le recondi t ionnement sont  des 
formes part icul ières de réemploi .

Résidu d’Épurat ion des Fumées d’ Incinéra-
t ion des Ordures Ménagères (REFIOM)
Résidus sol ides col lectés après t ra i tement 
chimique des fumées v isant  à réduire la  pol -
lut ion.  Le t ra i tement repose sur  une neutra l i -
sat ion couplée à une f i l t rat ion.  Les pol luants 
v isés sont  les gaz acides et  les poussières, 
auxquels s ’a joutent  également les métaux 
lourds,  les oxydes d’azote et  les dioxines,  t ra i -
tés par  des procédés complémentai res.

Taux de refus ou Refus de tr i
Part  des déchets sortant  du centre de t r i  et  qui 
n ’est  pas di r igée vers les f i l ières de recyclage 
de matér iaux.  Certa ins refus peuvent  fa i re 

l 'objet  d 'un t ra i tement u l tér ieur.

TGAP
Taxe Générale sur  les Act iv i tés Pol luantes. 
Cette taxe permet d’appl iquer le pr incipe « 
pol lueur-payeur » .  Ce pr incipe pose que les 
dommages causés à l ’envi ronnement par  cer-
ta ines act iv i tés sont  mal  pr is  en compte par 
les pr ix  du marché.  I ls  peuvent  a lors fa i re 
l ’objet  d ’une taxat ion spéci f ique,  ayant  pour 
ef fet  de renchér i r  leur  coût ,  af in  de dissuader 
les acteurs économiques et  de ramener ces 
act iv i tés à un niveau mei l leur  pour la  société.

Tout-venants
Déchets occasionnels provenant  de l 'act iv i té 
domest ique des ménages.  En ra ison de leur 
volume ou de leur  poids,  les Tout-venants 
nécessi tent  un mode de gest ion part icul ier.  I ls 
comprennent notamment :  des biens d 'équi-
pement ménagers usagés ,  des débla is  ,  des 
gravats .

Traitement
Ensemble de procédés v isant  à réduire,  dans 
des condi t ions contrôlées,  le potent ie l  pol luant 
in i t ia l ,  la  quant i té ou le volume de déchets .
Processus physiques,  thermiques,  chimiques 
ou biologiques,  y  compris  le t r i ,  qui  modi f ient 
les caractér is t iques des déchets de manière 
à en réduire le volume ou le caractère dan-
gereux,  à en faci l i ter  la  manipulat ion ou à en 
favor iser  les valor isat ions.  (Di rect ive 1999/31/
CE du consei l  du 26 avr i l  1999,  concernant  la 
mise en décharge -  JOCE du 16 ju i l let  1999) .

UVE (Unité de Valor isat ion Energétique)
Unités d’ inc inérat ion des déchets permettant 
de produire de l ’é lectr ic i té ou d’a l imenter  un 
réseau de chaleur.

Valor isat ion
Uti l isat ion des déchets comme mat ière pre-
mière et /ou comme source d 'énergie.

Valor isat ion énergétique
La valor isat ion énergét ique,  c 'est  la  combus-
t ion de mat ières ou de déchets dans un inci -
nérateur avec récupérat ion d 'énergie,  sous 
forme de chaleur ou d 'é lectr ic i té.

Valor isat ion matière = recyclage

Crédi ts  photos :  S i t reva – foto l ia – Éco embal lages – Éco systèmes -  Corépi le -  Dastr i  -  Récylum
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